
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS  

Häagen-Dazs x le Bonbon 

Article 1 : Organisation  

La SAS Le Bonbon au capital de 108 367,12€ ci-apres̀ deśigneé sous le nom 
« L'organisatrice », dont le sieg̀e social est situe ́15 rue du Delta 75009 Paris, 
immatriculeé sous le numeŕo RCS PARIS 510580301, organise un jeu gratuit 
sans obligation d'achat du 17/06/2021 au 21/06/2021 à 13h00.  

Article 2 : Participants  

Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes 
reśidant en France met́ropolitaine (Corse comprise) et majeures.  

Sont exclues du jeu les personnes ne reṕondant pas aux conditions ci-dessus, 
ainsi que les membres du personnel de « L'organisatrice », et toute personne 
ayant directement ou indirectement participe ́a ̀la conception, a ̀la reálisation 
ou a ̀la gestion du jeu ainsi que leur conjoint et les membres de leurs familles : 
ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur 
toit.  

« L'organisatrice » se reśerve le droit de demander a ̀tout participant de 
justifier des conditions ci-dessus exposeés. Toute personne ne remplissant 
pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, 
en cas de gain, beńef́icier de son lot.  

La participation au jeu implique l'entier̀e acceptation du preśent reg̀lement.  

Article 3 : Principe du jeu  

Le participant doit remplir le formulaire présent sur la page 
www.lebonbon.fr/paris/loisirs/cine-karaoke-jeu-concours/ pour participer au 
tirage au sort. 

Article 4 : Modaliteś de participation  

Le Jeu est uniquement accessible pendant la peŕiode viseé a ̀l’Article 1 ci-
avant. Tout mode de participation autre que celui expresseḿent prev́u au 
preśent reg̀lement est exclu et consideŕeé comme nul.    

 



Article 5 : Dotations  

4 places dans 2 bateaux (2x4 places) pour participer au ciné-karaoké Häagen-
Dazs. 

Article 6 : Deśignation des gagnants  

Les gagnants sont seĺectionneś par tirage au sort parmi les participants ayant 
complété le formulaire cité à l’article 3. Le tirage au sort sera effectué le lundi 
21 juin à 14h00. 

Article 7 : Remise des lots  

« L'organisatrice » contactera les gagnants directement par mail pour leur 
remettre les lots. Le contact se fera par l’adresse renseignée dans le 
formulaire de participation du jeu-concours. 

 

Article 8 : Utilisation des donneés personnelles 
des participants  

Les mails des participants sont utiliseś par « L'organisatrice » pour réaliser le 
tirage au sort et permettre l'attribution des lots.  

Article 9 : Reg̀lement du jeu  

Il peut et̂re adresse ́a ̀titre gratuit a ̀toute personne qui en fait la demande 
aupres̀ de « L'organisatrice ».  

 

Article 10 : Responsabilite ́ 

La responsabilite ́de « L'organisatrice » ne saurait et̂re engageé en cas de 
force majeure ou de cas fortuit indeṕendant de sa volonte.́  

« L'organisatrice » ne saurait et̂re tenue pour responsable des retards, pertes, 
vols, avaries des courriers, manque de lisibilite ́des cachets du fait des 
services postaux. Elle ne saurait non plus et̂re tenue pour responsable et 
aucun recours ne pourra et̂re engage ́contre elle en cas de survenance 
d'ev́eńements preśentant les caracter̀es de force majeure (grev̀es, 



intempeŕies...) privant partiellement ou totalement les participants de la 
possibilite ́de participer au jeu et/ou les gagnants du beńef́ice de leurs gains.  

« L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en 
aucun cas et̂re tenus pour responsables des ev́entuels incidents pouvant 
intervenir dans l'utilisation des dotations par les beńef́iciaires ou leurs inviteś 
des̀ lors que les gagnants en auront pris possession.  

De mem̂e « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne 
pourront et̂re tenus pour responsables de la perte ou du vol des dotations par 
les beńef́iciaires des̀ lors que les gagnants en auront pris possession. Tout 
cout̂ additionnel nećessaire a ̀la prise en possession des dotations est a ̀
l'entier̀e   charge des gagnants sans que ceux-ci ne puissent 
demander une quelconque compensation a ̀« L'organisatrice », ni aux societ́eś 
prestataires ou partenaires.  

Article 11 : Litige & Rećlamation  

Le preśent reg̀lement est reǵi par la loi franc ̧aise.  

« L'organisatrice » se reśerve le droit de trancher sans appel toute difficulte ́
pouvant survenir quant a ̀l'interpret́ation ou a ̀l'application du preśent 
reg̀lement, et́ant entendu qu'aucune contestation ne sera admise notamment 
sur les modaliteś du jeu, sur les reśultats, sur les gains ou leur rećeption, un 
mois apres̀ la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que 
les informations reśultant des system̀es de jeu de « L'organisatrice » ont force 
probante dans tout litige quant aux eĺeḿents de connexion et au traitement 
informatique des dites informations relatives au jeu.  

Toute rećlamation doit et̂re adresseé dans le mois suivant la date de fin du jeu 
a ̀« L'organisatrice ». Passeé cette date, aucune rećlamation ne sera 
accepteé. La participation au jeu entraîne l'entier̀e acceptation du preśent 
reg̀lement.  

Article 12 : Convention de preuve  

De convention expresse entre le participant et « L'organisatrice », les 
system̀es et fichiers informatiques de « L'organisatrice » feront seuls foi.  

Les registres informatiseś, conserveś dans les system̀es informatiques de « 
L'organisatrice », dans des conditions raisonnables de sećurite ́et de fiabilite,́ 
sont consideŕeś comme les preuves des relations et communications 
intervenues entre « L'organisatrice » et le participant.  



Il est en conseq́uence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » 
pourra se prev́aloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou 
omission, des programmes, donneés, fichiers, enregistrements, opeŕations et 
autres eĺeḿents (tels que des rapports de suivi ou autres et́ats) de nature ou 
sous format ou support informatiques ou eĺectroniques, et́ablis, rec ̧us ou 
conserveś directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment 
dans ses system̀es informatiques.  

Les eĺeḿents consideŕeś constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits 
comme moyens de preuve par « L'organisatrice » dans toute proced́ure 
contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les 
parties de la mem̂e manier̀e, dans les mem̂es conditions et avec la mem̂e 
force probante que tout document qui serait et́abli, rec ̧u ou conserve ́par ećrit.  

 


